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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

À l'Assemblée Générale du Groupement d'Intérêt Public (G.I.P.) Ty Hent Glaz, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels du Groupement d'Intérêt Public (G.I.P.) Ty Hent Glaz relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du Groupement d'Intérêt Public (G.I.P.) à la fin de cet 
exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels. 



GIP Ty Hent Glaz 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2025 3 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres du Groupement d'Intérêt Public (G.I.P.). 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
Groupement d'Intérêt Public (G.I.P.) à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Groupement d'Intérêt 
Public (G.I.P.) ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Groupement d'Intérêt Public 
(G.I.P.). 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du Groupement d'Intérêt Public (G.I.P.) à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la
continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire
l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Lorient, le 11 mai 2026 

KPMG SA 

Thomas ROIMIER 

Associé 
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BILAN ACTIF

EXERCICE 2024

 Brut 
 Amortissements 
et dépréciations 

 Net  Net 

Capital soucrit non appelé (I)
Frais d'établissements (II) -                       -                       -                       -                       
Actif Immobilisé

Immobilisations incorporelles
Autres immobilisations incorporelles 20 658                 20 487                 171                      358                      
Immobilisations incorporelles en cours -                       -                       

Immobilisations corporelles
Terrains 24 900                 23 548                 1 353                   2 160                   
Constructions 932 325              715 287              217 039              249 045              
Installations techniques, matériel et outillage 611 264              530 739              80 525                 109 670              
Autres immobilisations corporelles 353 690              280 880              72 810                 93 314                 
Immobilisations Corporelles en cours -                       -                       

Immobilisations financières (1)
Autres Immobilisations financières

1 942 837           1 570 940           371 897              454 547              
(1) Dont à moins d'un an

Actif circulant
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements 286 410              89 766                 196 644              161 820              
En-cours de production -                       
Produits finis 11 532                 11 532                 4 608                   
Marchandises -                       
Avances et acomptes versés sur commandes -                       -                       

Créances (2)
Créances clients et comptes rattachés 232 421              -                       232 421              262 812              
Autres créances 12 093                 -                       12 093                 20 630                 
Charges constatées d'avance 411                      411                      737                      

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus 1 400 000           1 400 000           1 000 000           
Disponibilités 2 089 955           2 089 955           825 864              

4 032 821           89 766                 3 943 055           2 276 472           
Frais d'émission des emprunts (V)
Primes de remboursement des emprunts (V)
Ecart de conversion  et différences d'évaluation - actif (VI)   

5 975 658           1 660 706           4 314 952           2 731 019           
(2) Dont à moins d'un an 244 925              284 180              

  TOTAL ACTIF IMMOBILISE (III)

  TOTAL ACTIF CIRCULANT (IV)

  TOTAL GENERAL DE L'ACTIF (I+II+III+IV+V+VI)

Libellé

EXERCICE 2025
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BILAN PASSIF

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

 Net  Net 

CAPITAUX PROPRES
Fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 152 000               152 000               
Fonds associatifs avec droit de reprise

Subvention d'investissement sur biens renouvelables
Réserves

Réserves pour projet de l'entité 1 998 849           1 998 849           
dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée 64 435                64 435                

Autres réserves 26 748                 26 748                 
Report à nouveau 91 796-                 35 412-                 

dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales non controlées 31 228                97 730                
dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée 43 258-                62 234-                

dont charges des activités SMS de prise en compte différée 79 766-                70 908-                
Résultat en attente d'affectation

dont résultat des activités sociales et médico-sociales non controlées
dont résultat des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée

Excédent ou déficit de l'exercice 165 130               56 384-                 
Situation nette (sous total) 2 250 931         2 085 801         

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 44 126                 50 416                 
Provisions réglementées 26 463                 26 296                 

2 321 520           2 162 514           
Fonds reportés 1 350 000           
Fonds dédiés

1 350 000           -                       
Provisions pour Risques
Provisions pour Charges 68 634                 62 662                 

68 634                 62 662                 
DETTES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses (2)
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 419 166               349 922               
Dettes fiscales et sociales 155 632               151 354               
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 3 897                   
Autres dettes 671                      
Produits constatés d'avance

574 798               505 844               
Ecarts de conversion passif et différences d'évaluation - Passif (V)

4 314 952           2 731 019           
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçues sur commandes en cours) 574 798              505 844              
(2) Dont emprunts particpatifs

TOTAL GENERAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 

Libellé

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES (I) 

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES (II) 

TOTAL DES PROVISIONS (III)

TOTAL DES DETTES (1) (IV )
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COMPTE DE RESULTAT

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

 Net  Net 

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Ventes de biens 628 002                  570 807                  
Ventes de prestations de services 258 732                  278 133                  
Produits de tiers financeurs 2 203 069               844 289                  
Ressources liées à la générosité du public
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 15 147                    36 286                    
Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 354                          -                           
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 9 854                       13 329                    

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)  3 115 158           1 742 844           
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandise 820                          
variation de stock
Achats de matières premières et autres approvisionnements 289 206                  264 035                  
variation de stock 44 410-                    83 402                    
Autres achats et charges externes 389 333                  341 479                  
Aides financières 82 981                    78 578                    
Impôts, taxes et versements assimilés 40 595                    40 144                    
Salaires 308 218                  382 181                  
Cotisations sociales 435 433                  453 225                  
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 108 349                  185 216                  
Dotations aux provisions 6 448                       9 641                       
Valeur comptable des immobilisation incorporelles et corporelles cédées
Reports en fonds dédiés 1 350 000               
Autres charges 18 442                    6 711                       

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 2 984 595           1 845 430           
130 563              102 586-              

PRODUITS FINANCIERS
Autres intérêts et produits assimilés 40 889                    52 312                    

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)  40 889                 52 312                 
CHARGES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilés
TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV) -                       -                       

40 889                 52 312                 
171 453              50 274-                 

Produits exceptionnels (V) -                           6 795                       
Charges exceptionnelles (VI) 167                          350                          

167-                      6 446                   
Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VII) 6 156                       12 555                    

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 3 156 048           1 801 951           
TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 2 990 918           1 858 335           

165 130              56 384-                 

3.RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV)

4.RESULTAT EXCEPTIONNELS (V-VI)

EXCEDENT ou DEFICIT

Libellé

1.RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)

2.RESULTAT FINANCIER (III-IV)
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